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ÉVALUATION DE LA DEMANDE D’AMÉNAGEMENT DE DOS D’ÂNE ALLONGÉS 

 

Numéro de la demande : _________________________________________________________ 

Adresse du tronçon : _____________________________________________________________ 

Vitesse maximale permise sur la rue concernée : ______________________________________ 

Date de réception de la demande : _________________________________________________ 

Est-ce que tous les critères d’évaluation dans le formulaire de demande sont respectés et 
l’appui de 5 signatures de résidents provenant d’autant de résidences du tronçon visés 
sont présentes ? 

 Oui   

 Non 
Si oui, passer à la question suivante 
 

CRITÈRES TECHINIQUES 
 

1. Procéder à l’opération de comptage routier sur environ 7 jours consécutifs 
Numéro du poteau sur lequel le compteur est installé : __________________________ 
Date de début du comptage : _______________________________________________ 
Date de fin du comptage : __________________________________________________ 
 

2. Est-ce que la vitesse du 85e centile mesurée lors du comptage routier est excéder d’au 
moins 15km/h la vitesse maximal permise sur la rue concernée 

 Oui 

 Non 
Si oui, passer à la question suivante 
 

3. Présence accrue d’enfants et/ou citoyens (proximité pôles d’attraction, parcs, etc) 

 Oui 

 Non 
 

4. Aucun trottoir 

 Oui 

 Non 
 

5. Présence signification de personne plus vulnérables (personnes âgées, etc)  

 Oui 

 Non 
 

6. Présence de cyclistes et patineurs (proximité piste cyclable) 

 Oui 

 Non 
 

7. Nombre d’accidents survenus au cours des trois dernières années sur la rue : 
________________________________________________________________________ 
 

8. Nombre de plaintes relativement à la vitesse, au cours des trois dernières années sur la 
rue : ____________________________________________________________________ 
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Si la demande satisfait à tous les critères techniques énumérées ci-dessus, la demande 
est alors admissible à une recommandation favorable, conditionnellement au respect des 
critères administratifs d’admissibilité suivant qui seront vérifiés par un sondage auprès 
des foyers résidents sur la rue ou sur le tronçon de la rue concernée. 
 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉS 
 

CONCLUSION 

Admissible :  

 Oui (présenter la recommandation a conseil municipal) 

 Non (envoyer le motif au demandeur) 
Si non, motif du refus : 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________ 

Advenant une recommandation positive par le conseil municipal  

CONSULTATION 

1. Lettre de transmission avec un schéma envoyé aux propriétaires riverains de la rue ou du 
tronçon de la rue concernée (délai de 15 jours pour le renvoi du formulaire de réponse). 
Date d’envoi du formulaire : __________________________ 

Date de retour prévu pour la compilation du sondage : __________________________ 

2. RÉSULTATS DU SONDAGE POSTAL 
 

a) Nombre de foyers résidents qui ont répondu au sondage est supérieur ou égal à 
50%. 

 Oui  

 Non 
Si oui, combien : ________________ 
 

b) Nombre de foyers résidents qui ont répondu et qui sont en accord avec 
l’installation projetée du dos d’âne est supérieur ou égal à 66%. 

 Oui  

 Non 
Si oui, combien : ________________ 
 

c) Nombre de foyers résidents qui sont à une distance de 50 mètres ou moins du 
dos d’âne projeté, qui sont en accord avec l’installation du dos d’âne doit être de 
66%. 

 Oui  

 Non 
Si oui, combien : ________________ 
 

3. Date de transmission des résultats au conseil municipal : _________________________ 
 

4. Date de l’acception du conseil municipal : ______________________________________ 
Advenant l’acceptation de la proposition, informer tous les propriétaires par écrit des 
résultats du sondage postal et de l’acceptation de la demande par le conseil municipal ou 
non s’il a lieu. 
 

5. Date d’envoi aux propriétaires concernés : _____________________________________ 
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AMÉNAGEMENT DU DOS D’ÂNE 

Date approximative de la réalisation des travaux : ____________________________________ 

Crédit disponible au poste budgétaire (environ 4 000$) : 

 Oui  

 Non 
 

NORMES DE LOCALISATION 
a) Situé près des limites de lots 
b) Situé près des lampadaires (visibilité) 
c) N’est pas à proximité des entrées charretières de manière à ne pas nuire aux  

manœuvres de sortie des véhicules 
d) N’est pas à proximité d’une boîte postale  
e) N’est pas à proximité d’un passage pour piétons ou d’une traversée de piste  

cyclable 
 

 NORMES D’AMÉNAGEMENT 
a) Installé de façon permanente, et ce, en béton bitumineux 
b) Est sur toute la largeur de la rue, et n’interfère pas avec le drainage de surface de la rue 

(dégagement d’un mètre par rapport à la bordure) et avec les déplacements de mobilité 
active (piéton,vélo,etc) 

c) Entièrement peint de couleur jaune 
d) Est annoncé par une signalisation à l’endroit du dos d’âne ainsi que par une pré 

signalisation 
 

RÉSULTAT DU COMPTAGE APRÈS L’INSTALLATION 

Comptage pour mesurer le degré d’amélioration de la situation problématique : 

Numéro du poteau sur lequel le compteur est installé : __________________________ 
Date de début du comptage : ______________________________________________ 
Date de fin du comptage : _________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 


